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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 58 par les mots :

« par l’accompagnement en formation des nouveaux métiers du bois, par l’incitation à l’usage du 
bois dans la construction. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les défis auxquels la filière bois doit répondre sont à la fois urgents et importants.

Les industries du bois emploient 450 000 personnes. Valoriser la ressource forestière pour renforcer 
la compétitivité des filière d’utilisation du bois suppose de stimuler la formation et d’encourager le 
recours à ce matériau dans la construction. C’est l’objet du présent amendement.


